
DEPARTEMENT DE L'ISERE
ARRONDISSEMENT DE
GRENOBLE
CANTON DE PONT-DE-CLAIX

VILLE DE PONT-DE-CLAIX
_________________________

DECISION DU MAIRE
n° 010/2021

Service : URBANISME
Tel : 04.76.29.80.55
réf. : ALG/LM

OBJET    : SIGNATURE DE L'AVENANT A LA CONVENTION D’OCCUPATION
PRECAIRE D’UN LOGEMENT SITUE 5 RUE DU 19 MARS 1962

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122-17, L 2122-18, L
2122-22, L 2122-23

VU la délibération n° 1 du Conseil Municipal du 4 juin 2020 déléguant à Monsieur le Maire les pouvoirs
prévus par le Code Général des Collectivités Territoriales et en cas d'absence ou d'empêchement du
Maire au Premier Adjoint, puis à défaut aux adjoints pris dans l'ordre du tableau,

VU la convention d'occupation précaire n° 070/2020 en date du 3 novembre 2020 pour la période du 18
septembre 2020 au 17 septembre 2021 

CONSIDERANT la durée des travaux liés au logement,

CONSIDERANT qu’il y a lieu de modifier la période de gratuité de la redevance d’occupation,

DECIDE

Il convient de modifier comme suit :

ARTICLE 1 ; de signer l’avenant n° 1 avec Monsieur CEREZA Eric

ARTICLE   3   : L’occupant paiera son indemnité d’occupation à compter du 1er janvier 2021.

Les autres clauses de la convention restent inchangées.

Acte rendu exécutoire par : 
- dépôt en Préfecture le 01 mars 2021
- publication le 01 mars 2021
- et notification par service urbanisme

A PONT DE CLAIX, le 4 février 2021

Le Maire, 
Christophe FERRARI.





VILLE DE PONT-DE-CLAIX
AVENANT  N° 1 A LA CONVENTION

D'OCCUPATION PRECAIRE
(domaine privé)

d’un logement SITUE 
5 RUE DU 19 MARS 1962

ENTRE LES SOUSSIGNÉS 

La COMMUNE DE PONT DE CLAIX, représentée par son Maire en exercice, Christophe
Ferrari, agissant au nom et pour le compte de ladite commune en vertu de la délégation qui lui a
été conférée par la délibération n°1 en date du 4 juin 2020 et autorisée par décision du Maire n°
010/2021 rendue exécutoire le 01 mars 2021 

Ci-après dénommée le « propriétaire» , 
D'UNE PART, 

Et Monsieur CEREZA Eric demeurant 5 rue du 19 mars 1962 38800 PONT DE CLAIX

Ci après dénommé l' «occupant»

D'AUTRE PART, 





Il est convenu de modifier l'article   3   de la convention n°   070/2020   comme suit     :   

La présente convention fixe les différentes modalités d'autorisation de l'occupation
précaire  d’un  logement  appartenant  au  domaine  privé de  la  commune  de  PONT-DE-
CLAIX.

Article 3 – INDEMNITÉ D'OCCUPATION

L'occupation des lieux est consentie et acceptée à l'occupant moyennant le paiement :
 
- d'une indemnité d'occupation mensuelle d'un montant de 780 euros.

- Les charges attachées à l'occupation du logement seront pris en charge par l’occupant.

L’occupant  paiera  son  indemnité  d’occupation  à  compter  du  1er janvier  2021  suite  aux
travaux de rafraîchissement entrepris pas ses soins.

L'occupant s'oblige à payer cette indemnité, entre les mains du de la Trésorerie de Vif
dès réception du titre de recettes à compter du 1er janvier 2021.

Les autres clauses de la convention restent inchangées.

Fait à Pont de Claix, le  01 mars 2021, en 3 exemplaires, 

Pour la COMMUNE de Pont-de-claix 
Le Maire

Christophe FERRARI

Pour Monsieur CEREZA Eric
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